
INTRODUCTION

.L e « partenariat antagoniste » qui
existe entre les États-Unis et l'Union soviétique constitue une dimension
centrale et persistante des relations internationales contemporaines.* Au
lendemain de la Seconde Guerre mondiale, ces deux pays se sont
retrouvés face à face dans un affrontement bipolaire qui les a amenés à
accroître leurs capacités militaires à un niveau sans précédent dans
l'histoire. Ce sont des superpuissances parce que leurs forces armées sont
déployées partout dans le monde, et en raison de la capacité destructrice
de leurs arsenaux nucléaires.

Leur statut d'adversaires nucléaires n'a pas en soi provoqué la guerre
froide peu après, mais il a, au cours des quarante dernières années,
exacerbé et accentué la méfiance entre eux. Toutefois, parce que leur
sécurité et leur survie en dépendaient, ces deux États ont fini par stabiliser
davantage leurs relations militaires pendant les deux dernières décennies.
La limitation des armements a beaucoup contribué à ce processus, elle
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